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QUESTIONS ET RÉPONSES

L'opinion d'un Directeur

Les réponses à la question: «Pourquoi un brevet moyen?» parues
dans le Bulletin pédagogique du 15 janvier 1967 ont trouvé des lecteurs
intéressés. C'est heureux: les arguments des personnes interviewées ont
un accent de sincérité qui mérite le dialogue.

Un directeur d'Ecole secondaire ayant exprimé le désir d'être entendu,
ce sont donc ses remarques que je présente ici.

L'application du règlement adopté en 1961 impose des habitudes
d'ordre et de contrôle qui risquent de faire perdre quelque illusion au
candidat attiré par le cycle secondaire où règne, selon lui, «la liberté
quasi absolue».

L'identité de vue sur les buts à atteindre, le voisinage immédiat et le
nombre des classes, la mise en commun des responsabilités posent, entre
la Direction et les membres du Corps enseignant, des problèmes de
collaboration qui pourraient paraître, pour certains, une aliénation de sa liberté
personnelle.

Ainsi, dans la Maison qui fait l'objet de notre entretien, un certain
nombre de pratiques ont été adoptées; entre autres: le journal de classe

avec sujet de leçons et surtout tâches données par chaque professeur; le
carnet de devoirs, véritable livre de bord, avec observations éventuelles,
signé chaque semaine par le maître et les parents ; les fiches d'élèves ; les

notes de mi-trimestre; trois interrogations par branche pour les notes
trimestrielles; un régime de sanctions, etc.

Documents et travaux sont régulièrement contrôlés par le Directeur
de l'Ecole qui, en outre, visite chaque classe une fois par trimestre. Les
parents sont invités à une réunion; cette année, ils entendirent un exposé
sur les conditions d'un milieu éducatif sain; on passa ensuite dans la
classe de son garçon pour un entretien avec le maître.

Et l'inspectorat? Un arrêté du Conseil d'Etat demande deux visites de

chaque classe durant l'année scolaire.
Pauvre liberté détrônée. Non, si les intentions sont exemptes de suspicions

de part et d'autre, s'il règne l'entente et si chacun est convaincu de

l'opportunité des engagements pris d'un commun accord pour le bien
de l'ensemble.
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Ainsi se crée une mentalité collective sur un certain nombre de points
réglés une fois pour toutes; il se dégage une atmosphère d'ordre qui
facilite le travail, fait gagner du temps et permet d'être plus libre dans sa
méthode et son action personnelle.

Ces éléments d'ordre participent pour une part au bon renom de l'école
à laquelle les élèves se réfèrent volontiers dans leurs relations futures
d'études ou de travail.

Mon interloculteur se déclare convaincu également que l'expérience
acquise au cycle primaire donne au maître secondaire une formation
pédagogique d'une incontestable supériorité.

Ainsi le dialogue est ouvert, d'autres considérations très pertinentes
ont été émises dans le Bulletin cité; elle reflète une opinion sur laquelle
il serait bon de revenir.

Et cette liberté chérie? Tout n'est pas dit à son sujet.
A vos plumes

Victor Galley
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